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La TRIbune
du SIETOM
Pour tout savoir
sur vos déchets !

En 2025, le SIETOM de Chalosse continue de déployer son
schéma directeur en réalisant les actions prévues pour réduire
l’empreinte des déchets sur le territoire.

Déploiement des points complets : l’endroit où déposer ses
déchets regroupera in fine les ordures ménagères (conteneur
semi-enterré), les plastiques (colonne jaune), les papiers
(colonne bleue) et le verre (colonne verte). Ainsi, tous les
habitants de Chalosse pourront  mieux trier et participer plus
facilement à l’effort collectif de recyclage de nos déchets
par le geste de tri.

Actions de communication et de prévention à destination des
scolaires et des périscolaires pour sensibiliser, dès le plus
jeune âge, au tri des déchets.

Nouveaux panneaux d’entrée dans les déchetteries pour
mieux circuler, mieux s’orienter et mieux s’informer. 

Le SIETOM est en effet en bout de chaine pour le traitement et la
collecte des déchets : c’est vous, habitants de Chalosse, qui êtes
les principaux acteurs pour faire en sorte que chaque déchet
produit puisse être redonné à la terre, réduit, recyclé, réutilisé ou
réparé.

Cette année 2025 a été marquée par des changements qui
conduiront d’ici quelques années (2029) à la mise en place de la
tarification incitative : chaque habitant paiera en partie en
fonction des déchets qu’il produit. Ce nouveau système
permettra, nous l’espérons, de réduire encore plus les déchets
enfouis, ceux qui ne peuvent plus être transformés.

Nous poursuivons donc encore et toujours nos efforts pour
que la production des déchets sur notre territoire soit
diminuée, que les dépenses réalisées avec maîtrise aient
des répercussions positives sur le devenir des déchets et
que tout un chacun puisse participer à l’effort collectif. 

EDITO

Christine FOURNADET
Présidente du SIETOM

Merci à tous pour votre implication! 
Merci aux Chalossaises et aux Chalossais pour le tri et
l’attention qu’ils portent à leur environnement !
Merci aux agents du SIETOM pour leur adaptation aux
changements règlementaires de gestion et pour leur travail au
service des usagers !
Merci à nos partenaires pour les collaborations fructueuses
que nous menons depuis plusieurs années. 
Merci enfin aux élus qui œuvrent chaque jour pour que le
SIETOM continue ses missions de service public. 
Cette fin d’année, nous observons déjà des chiffres très
encourageants (voir page 4) notamment avec la mise en
place des points complets. Bravo à tous ! Continuons nos
efforts !

Le métier d’agent valoriste : portrait d’agent

6

Le traitement des déchets au SIETOM

L’Unité de Valorisation Organique et le 
Centre de Stockage de Déchets Ménagers et Assimilés

7
7

Les actions en faveur de l’environnement

Zoom sur l’Arbre à Pain

La commune de Lesgor œuvre pour la propreté 
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Le SIETOM

Le SIETOM en quelques chiffres



COMPOSTEUR PARTAGÉ

Le SIETOM de Chalosse propose un accompagnement dans la
mise en place de composteurs partagés pour que les habitants
qui n’ont pas de jardin puissent composter leurs déchets
alimentaires. 

Une réunion est d’abord organisée pour déterminer les objectifs
et ressources nécessaires. Puis une communication est réalisée
auprès des habitants, des agents techniques et des élus avec la
distribution de flyers et une campagne de porte à porte. 

Une fois les personnes référentes identifiées et la localisation
actée, 3 bacs de compostage sont mis en place :

bac d’apport 
bac à broyat
bac de maturation

Nos habitudes de consommation et nos comportements au quotidien ont un impact direct sur la quantité de déchets que nous
produisons. Grâce aux analyses des ordures ménagères (caractérisation) réalisées sur notre territoire, nous savons que près de
75% de nos ordures ménagères pourraient être valorisées. 
Dans un contexte de raréfaction des matières premières et de réchauffement climatique, il est plus que jamais crucial d'adopter
les bons gestes pour réduire nos déchets, surtout que leur temps de décomposition peut être particulièrement long !

COMMENT BIEN TRIER ET SURTOUT RÉDUIRE SES DÉCHETS AU QUOTIDIEN?

REFUSER
Il est important de savoir dire non aux articles à usage unique.
Par exemple : 

Préférez les Ecocup ou votre gourde.
Privilégiez les sacs réutilisables plutôt que les sacs jetables.

Finalement, demandez-vous toujours : "Est-ce que j'en ai
vraiment besoin ?"

RÉDUIRE
Pour réduire ses déchets, des actions simples sont possibles,
parmi lesquelles : 

Achetez local et de saison pour limiter les emballages
plastiques et le transport.
Prenez le temps de faire un gâteau au lieu d’en acheter un
sur-emballé. 
Buvez l'eau filtrée du robinet plutôt que l'eau en bouteille. 

Pour plus de trucs et astuces, consultez notre site Internet :
www.sietomdechalosse.fr

RÉUTILISER ET RÉPARER
La réutilisation et la réparation sont des moyens efficaces de
réduire nos déchets. 

Participez aux événements de réemploi organisés par le
SIETOM et Graine de Partage à Mimbaste en octobre ou le
SIETOM et Landes Partage à Hagetmau en juin.
Privilégiez l'achat de meubles, de vêtements et d’objets
d'occasion. 

RENDRE À LA TERRE 
Les déchets organiques représentent plus de 20% de nos
poubelles. Composter est un geste simple et vous pouvez sur
www.sietomdechalosse.fr :

Obtenir un composteur et un bioseau gratuits. 
Emprunter gratuitement un broyeur de végétaux. 

Plus besoin de vous déplacer en déchetterie pour vos
déchets verts !

RECYCLER
Même si l’image du bac jaune est rassurante, la réalité du
recyclage est complexe et coûteuse (transport, tri…). C’est un
dernier recours avant les étapes précédentes mais il doit être
fait ! 

Le Tri, des habitudes à prendre

La règle des 5 R est un principe simple et efficace pour réduire nos déchets : Refuser, Réduire, Réutiliser, Recycler et Rendre à la
terre. Voici comment appliquer ces principes au quotidien sur notre territoire.

Les communes d’Horsarrieu,
de Montfort, d’Habas, de
Mugron, de Sorbets et la
gendarmerie de Geaune sont
d’ores et déjà équipées.

Photo : Annie QUILLON

Inauguration composteur d’Horsarrieu



Le Tri, des habitudes à prendre

Chaque territoire dispose de son propre processus de recyclage. En Chalosse, la bouteille en plastique mise aux ordures ménagères
restera sous terre pendant plus de 1000 ans à Caupenne dans notre centre de stockage (voir p. 6). Mise dans le conteneur jaune,
elle sera envoyée à Bayonne, triée puis transportée vers un site industriel en France ou en Europe pour être transformée. 

Colonne de tri : je
trie mes déchets 4 BOUTEILLES

20 BOUTEILLE
S

6 BOUTEILLES

67 BOUTEILLE
S

une couetteun oreiller

un pull polaire

un ours en
peluche

3 autres
bouteilles

CYCLE DE
RECYCLAGE DES

EMBALLAGES
PLASTIQUES

15 BOUTEILLES

Centre de tri : avant d’aller
à l’usine de recyclage les
emballages sont séparés en
fonction de leurs catégories.

Usine de recyclage : les
emballages sont ensuite broyés
en paillettes qui sont lavées.

Les paillettes sont fondues puis
transformées en pastilles de
plastique ou en fibre textile.

Objets en plastique recyclés :

Vous pouvez trier chez vous, mais parfois, un aller-retour à la déchetterie
s’impose. Les agents valoristes sont là pour vous accompagner !

Nos 12 déchetteries vous accueillent

Depuis combien de temps travaillez-vous au SIETOM ?
“Je travaille depuis 14 ans au SIETOM de Chalosse comme
gardienne de déchetterie. Au départ il y avait 5 bennes contre une
quinzaine de points de collecte aujourd’hui, sans compter les zones
de broyage de végétaux, de réemploi avec Landes Partage... Le
travail n’est plus le même ; le tri est plus fin, donc on doit s’adapter
et expliquer aux usagers où mettre les déchets, ce qui parfois n’est
pas évident !”

Parce que le SIETOM de Chalosse ne fonctionne que grâce à des
personnes engagées, chaque année, un agent sera interviewé pour
expliquer ce qu’est son métier et ce qui lui plaît. 
Cette année, c’est Séverine, agent valoriste en déchetterie, qui
nous parle de son métier.

Je travaille sur 2 déchetteries en alternance. Donc je change
régulièrement de lieu de travail, ce qui empêche la routine ! Je ne
m’ennuie jamais ! 
Je réalise aussi des “tâches annexes” : je ramasse les dépôts
sauvages, c’est à dire tous les sacs plastiques, cartons ou autres
déchets encombrants qui sont déposés au pied des conteneurs.
C’est beaucoup de travail et franchement, parfois, je ne comprends
pas les gens. Il suffit de déposer les déchets dans la bonne colonne
et pour les autres déchets (encombrants, dangereux...), il faut se
rendre dans les 12 déchetteries du territoire. Le SIETOM met des
conteneurs sur tout le territoire, donc si l’un d’entre eux est plein, on
peut le mettre dans un autre. C’est notre planète qui est en jeu!

Est ce qu’il y a des choses qui sont un peu plus
difficiles?
“ Il arrive parfois que certains usagers soient énervés et
deviennent désagréables. Pas tous heureusement ! Mais
dans ces cas-là, je dois faire preuve de diplomatie, de
pédagogie et de patience. Ce sont d’ailleurs pour moi les
qualités principales pour faire ce métier. Je dois avoir une
main de fer dans un gant de velours !” 
Qu’est ce qui vous plaît le plus dans votre travail?
“ Ce qui me plaît le plus, c’est de me sentir utile à la fois
pour la planète mais aussi pour les générations futures.  
J’aime renseigner les gens, leur répondre quand ils
m’interrogent sur ce que deviennent les déchets !
A mon niveau, je participe à la préservation de
l’environnement et ça, c’est vraiment gratifiant.”

Quelle est votre journée type ?

“ Il n’y a pas vraiment de journée type : il peut y avoir des surprises
et plus ou moins d’affluence. Ce qui revient quand même c’est : 

l’accueil et l’orientation des usagers,
le rangement des produits dangereux et DEEE*, 
la vérification des apports dans les bennes,
le nettoyage de la déchetterie et du local gardien

Mais aussi, parfois : 
des gestes de premiers secours,
des actions contre les incendies (utilisation de l’extincteur,
appel aux pompiers...)

RECYCLER : QUE DEVIENNENT NOS BOUTEILLES EN PLASTIQUE ?

PORTRAIT D’AGENT

*Déchets d’Equipement Electrique et Electronique 



Nos 12 déchetteries vous accueillent
DE NOUVEAUX PANNEAUX D’ENTRÉE 
Dans les 12 déchetteries du territoire de Chalosse, de nouveaux
panneaux d’entrée ont été mis en place pour que les visiteurs
puissent mieux se repérer.

Bien sûr, nos agents valoristes comme Séverine sont sur place
pour accompagner chaque visiteur pour qu’il s’y retrouve.

DES CONTRÔLES D’ACCÈS AUX DÉCHETTERIES
Depuis le 1er janvier 2025, les déchetteries du SIETOM de
Chalosse sont accessibles à tous les habitants du territoire munis
d’un badge d’accès.
Ce changement intervient dans le but de ne plus accueillir les
déchets des personnes hors territoire. Il a pour but également de
limiter le nombre de passages aux usagers et aux collectivités
afin que chacun puisse venir en déchetterie de façon régulée.

le plan, 

LE BADGE, UN OUTIL INDISPENSABLE !
Vous n’avez pas encore commandé votre badge?
N’hésitez pas à le faire sur notre site Internet
www.sietomdechalosse.fr.
Si vous rencontrez des difficultés, vous pouvez vous rendre
dans une agence France Services ou demander le document
en format papier dans vos mairies.
L’enregistrement vous prendra environ 5 minutes et vous
recevrez votre badge physique sous 2 à 4 semaines.
Dans l’attente, vous pourrez vous rendre en déchetterie avec
un badge numérique sous forme de QR Code.
Si vous rencontrez des difficultés, n’hésitez pas à nous
contacter pour que l’on vous accompagne.

Réalisés sur le même principe, chaque panneau indique :

Attention, changements pour l’accès 
en déchetterie 

A partir du 1er janvier 2026, les déchetteries du SIETOM de
Chalosse seront accessibles avec certaines limites :

les particuliers bénéficieront de 24 passages par an.
Les passages supplémentaires seront traités au cas par
cas par le SIETOM.
les professionnels paieront un forfait de 25€ par
passage, leur compte devant être crédité avant tout
passage. 
les collectivités, les administrations et les
associations auront un comptage de passages sans
limite.

les types de déchets autorisés, 

les types de déchets interdits.

les horaires 
d’ouverture,  

les règles de 
circulation, 

les conseils pour préparer 
sa venue,

NOUVEAU



COLONNES AÉRIENNES 
POUR LE TRI

La localisation des points complets a été déterminée pour qu’au
moins 150 habitants puissent en bénéficier à proximité. Les
conteneurs de 770 litres à roulettes sont donc supprimés au profit de
points regroupant des conteneurs semi-enterrés et des points tri.

La carte ci-dessous représente le déploiement prévisionnel des points
complets sur le territoire. Ce phasage est susceptible d’être modifié
en fonction de l’avancée des travaux.

Le tambour des conteneurs semi-enterrés a un volume de 50
litres maximum. Privilégiez donc des sacs de 40 litres pour une
utilisation optimale.
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Sur les communes équipées de points complets,
nous observons déjà d’excellents chiffres :
       une            de 43% du volume des ordures
ménagères
       une          de 48% du volume des emballages
plastiques 
       une          de 43% des papiers/cartonnettes
       une          de 30% des verres

Points complets = meilleur tri !

Depuis la fin de l’année 2024, nous mettons en place de
nouveaux points de collecte.
L’objectif ? Faciliter le geste de tri.
Comment ? En regroupant en un même point:

un conteneur enterré ou semi enterré (en fonction du
choix de votre commune) pour les ordures ménagères, 
une colonne jaune pour les emballages plastiques, 
une colonne bleue pour les papiers et les petits cartons,
une colonne verte pour le verre.

Le choix des emplacements est toujours validé par la
commune.

CONTENEUR SEMI ENTERRÉ
POUR LES ORDURES

MÉNAGÈRES

La collecte de vos déchets 

DE NOUVEAUX VISUELS SUR NOS CAMIONS DE COLLECTE

LA CONTENEURISATION : DES POINTS COMPLETS POUR FACILITER LE TRI!

Afin d’informer les usagers des changements des points d’apport
volontaire, nos trois ambassadrices du tri, Nadège, Delphine et Alexandra,
sillonnent le territoire de la Chalosse et sonnent au domicile des habitants.
Réservez-leur votre meilleur accueil! 

Conscients que ces modifications peuvent vous gêner les premiers jours, et
malheureusement conduire à des dépôts sauvages, les agents du SIETOM
réalisent beaucoup plus de tournées de nettoyage pour assurer un bon état
de propreté des points complets.

Peut-être les avez-vous vus sur nos
camions de collecte?

Quiz : répondez à cette question et renvoyez nous vos
réponses par mail : accueil@sietomdechalosse.fr. 

Citez le nom d’au moins un des personnages qui
apparaissent sur nos camions de collecte.
En jeu : une visite sur inscription du centre de Caupenne et
un cadeau offert !

Les élus du SIETOM ont voté en décembre 2024 un tarif pour
facturer ce nettoyage aux usagers qui déposent leurs déchets
(sacs d’ordures ménagères, cartons) à côté du conteneur.

Pour faire prendre conscience de
l’intérêt de trier, nous avons mis en
place une campagne de
communication humoristique.



En 2024, nous avons jeté environ 15 000 tonnes de déchets
dans nos poubelles d’ordures ménagères, soit près de 
194 kg par habitant (contre 204 kg par habitant en 2023 soit
une diminution de 4.5% ). 

En 2027, la règlementation en vigueur contraindra drastiquement
l’exploitation de l’UVO de Caupenne (interdiction de retour au
sol du compost issu d’ordures ménagères). D’autres solutions
doivent donc être trouvées rapidement pour gérer à l’avenir nos
ordures ménagères.

Le traitement de vos déchets 

COMMENT LES ORDURES MÉNAGÈRES SONT-ELLES TRAITÉES ?

Les ordures ménagères sont déposées dans les
conteneurs noirs semi-enterrés ou dans les bacs 770 litres
du territoire du SIETOM de Chalosse encore présents
jusqu’en 2027.

Elles sont collectées par les agents du SIETOM et
apportées sur l’unité de valorisation organique (UVO) de
Caupenne.

En arrivant, les camions vident leurs collectes dans une
fosse au sein de l’usine.

Puis elles sont introduites à l’aide d’un grappin dans un
tube rotatif de 40 mètres de longueur, de 4.4 mètres de
diamètre et pouvant contenir 300 tonnes. Elles vont y
séjourner durant 3 jours minimum. 
Cette rotation mécanique permet de déchiqueter les
sacs par friction et une action biologique va permettre la
fermentation aérobie des déchets grâce au
développement de microorganismes.

A leur sortie, les déchets sont dirigés dans un crible
rotatif, permettant de séparer la fraction supérieure à 30
mm, de celle inférieure à 30 mm riche en matière
organique.

La matière organique sera déposée en andains
permettant une phase de fermentation. Le produit sera
nettoyé avant une phase de maturation qui permettra
d’obtenir un compost normé et labellisé TERROM
revendu aux agriculteurs. 

La matière supérieure à 30 mm sera déferraillée puis
envoyée sur le centre de stockage situé à côté de l’usine.

Protégé par une géomembrane et un terrain mature et
argileux, le centre de stockage est entièrement sécurisé afin
d’éviter toute contamination du sol. 

Le plus facile, et surtout le plus efficace, est de mieux trier
nos déchets afin de réduire la part des déchets d’ordures
ménagères que l’on ne peut pas réutiliser. C’est à la source que
l’on peut agir avec les 5 R (voir page 2).

Poursuivons ensemble nos gestes de tri écoresponsables !

Le SIETOM de Chalosse collecte l’ensemble des déchets sur son territoire. Les ordures ménagères sont traitées dans notre usine de
Caupenne. Voici comment :

Les lixiviats générés à partir de la pluie sont drainés et traités
sur site. Le biogaz produit est lui aussi capté et envoyé sur
une unité de valorisation thermique.

Vos équipements électroniques et électriques peuvent se
recycler ! Ne les jetez pas dans les ordures ménagères !

équipements
électriques et
électroniques

piles et
accumulateurs

portables

lampes



Le 28 juin 2025, pour la deuxième année consécutive, la
mairie de Lesgor a organisé une journée de ramassage des
déchets. 25 volontaires, dont Monsieur le maire et quatre
de ses conseillers, se sont prêtés au jeu. Fossés,
accotement des routes départementales et communales…
ce sont au total 37 km qui ont été parcourus et qui ont
permis de récolter des déchets en tout genre. 

Nous sommes ravis que la mise à disposition du kit
« Nettoyons la nature » par le SIETOM ait pu vous
faciliter la tâche ! Bravo !

Les actions en faveur de l’environnement

LE SIETOM S’ENGAGE AUPRÈS DE SES PARTENAIRES ET ACCOMPAGNE LES COMMUNES QUI
AGISSENT EN FAVEUR DE L’ENVIRONNEMENT.

Association l’Arbre à Pain
Depuis 2023, le SIETOM de Chalosse et l’Arbre à Pain ont construit un
partenariat pour la distribution et le lavage de gobelets en plastique
réutilisables. 

La mairie de Lesgor

Les déchets chimiques (particuliers)
Le 19 novembre 2025, le SIETOM de Chalosse propose la
collecte des déchets d’amiante aux particuliers sur
inscription.
Pour plus d’information, www.sietomdechalosse.fr.

QUE FAIRE DE CERTAINS DÉCHETS SPÉCIFIQUES?

Les outillages du peintre (particuliers)

L’amiante

Quel devenir pour vos textiles - vêtements, linges
de maison, chaussures ?

L’Arbre à Pain a été créé en 2000, il y a donc 25 ans.
L’objectif est d’accompagner toute personne en difficulté
passagère. Au départ, ce sont des travailleurs sociaux qui ont mis
en lumière un besoin alimentaire ; de là est née l’épicerie sociale.
Ont suivi ensuite une activité de maraîchage, des travaux sur des
petits bâtis et enfin le lavage de gobelets et la numérisation
d’archives. 
En 2024, 116 personnes ont été accompagnées ; 78% ont trouvé un
emploi, une formation ou sont partis en retraite.

Lorsque vous allez dans une fête de village,
si les organisateurs en ont fait la demande,
vous pourrez boire dans des gobelets du
SIETOM de Chalosse. L’Arbre à Pain gère
les réservations des 10 000 gobelets
distribués en moyenne par semaine, leur
nettoyage et leur distribution.

L’Arbre à Pain gère aussi une partie des
réservations de broyeurs individuels que le
SIETOM met à disposition des habitants du
territoire.

Cette année, nous avons souhaité
mettre en lumière cette association et
les actions de Mesdames Danièle
DINCLAUX, sa Présidente, Corinne
MULQUIN, sa directrice, et Gabrielle
NEUBANER, une des encadrantes
techniques (photo ci-contre). 

Nous sommes ravis de ces partenariats et souhaitons les poursuivre ; la réduction des déchets est l’affaire de tous !

            Vous voulez organiser une action de nettoyage de
la nature? Vous êtes une mairie, une association, une
école? Contactez nous pour que l’on vous mette à
disposition notre kit “Nettoyons la nature” comprenant
pinces de ramassage et tableau récapitulatif des déchets
récoltés !

Dépôt dans
un point
d’apport
volontaire

Collecte Tri

Recyclage

Réutilisation

En déchetterie

En déchetterie

NOUVEAU



33 % 12 % 55 %

Section d’investissement

37 €

34,70 € 13,30€
4 €

Charges courantes
d’exploitation

(électricité,
carburant, eau,
entretien des
véhicules...)

Charges
de

personnel

Taxe Générale des
Activités Polluantes

(TGAP)*

Opération
d’ordre de
transfert

11€

Charges financières
et autres charges de

gestion (intérêts
emprunts)

TEOM

46 % Emprunts et 
dettes assimilés

3 % Opération
d’ordre de transfert 
entre section

51 % Opérations 

État des dépenses

Dépenses d’investissement

4
 2

0
9 

15
6 

€

51 %
46 %

3 %

15 258 Tonnes
194,6 kg/hab

5 348 Tonnes
68 kg/hab

25 575 Tonnes
326 kg/hab

 -4,5 % par rapport à 2023  +1,3 % par rapport à 2023  -12,9 % par rapport à 2023

En 2024, 46 180 tonnes de déchets ont été collectées, ce qui représente 589 kg par habitant, soit
un recul de 8,8% par rapport à 2023.

CO
LL

EC
TE

FI
N

A
LI

TE

67%

30%

1%

VALORISATION ET RÉEMPLOI : 28 703 T (-0,7 % PAR RAPPORT À 2023)

STOCKAGE : 12 958 t (-31 % par rapport à 2023)

Centre de stockage 
11 243 Tonnes 

Installation de Stockage
Déchets Inertes (ISDI)

1 715 Tonnes

TRAITEMENT DES DÉCHETS SPÉCIAUX : 337 T (+11 %  PAR RAPPORT À 2023)

Le SIETOM en quelques chiffres

Le Compte
Administratif

2024

Ordures ménagères Collecte sélective Déchetteries

Coût aidé en 2024 :
135 € par habitant

Section de
fonctionnement

État des dépenses État des recettes

Détail des dépenses
de fonctionnement

10 805 450,59 € Détail des recettes
de
fonctionnement

13 859 241,28 €

2% DÉGRADATION DE MATIÈRES : 578 T 

76,50 €

1,50€

Dotations
Etat et

impôts/Taxes

Recettes issues
du traitement
des déchets
extérieurs

Soutien
8 €

Ventes de
produits
4,50 €

Redevance
spéciale

3 €

62 % Dotations, fonds 
divers et réserves

30 % Amortissements 

5 % Opération d’ordre de
transfert entre section

3 %Subventions 
d’investissements

30 %

État des recettes 

Recettes d’investissement

4
 0

4
0

 8
27

 €

62 %

5 % 3 %

6,50 €

Valorisation 
gravats
1 627 t13 188 t 365 t 13 284 t

Recyclage Réemploi CompostageValorisation
Energétique

239 t

Le SIETOM
regroupe :

122 communes
78 422 habitants

Le SIETOM
gère :

12 déchetteries
80 agents


